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Procès-Verbal de la réunion pour  
la Commission Communale de l’Accueil (CCA) 

Mercredi 13 octobre 2021 à 19h00 – Salle du Conseil 

Ordre du jour 
1 Accueil des participants - Tour de table. 
2 Approbation du PV de la réunion du 29/03/2021 

3 Débriefing des stages d’été et de la plaine de vacances 
4 Rapport d’activité 2020-2021 

5 Plan d’action 2021-2022  
6 Proposition Fête des familles 
7 Modification budgétaire 

8 Divers  

Présents / Excusés / Absents  
Nombre de participants : 11 Présents / 14 Excusés / 8 Absents 

Commune / Ecoles / Parents / Opérateurs ONE / Clubs sportifs  .

POSTE PRÉNOM NOM P/E/A  

Président Tanguy WERA P TaWe 

Effectif Julie COX A  

Effectif Vanessa LABRUYERE A  

Suppléant Didier  GILKINET A  

Suppléant Jeanine LEFEBVRE A  

Suppléant Yvonne VANNERUM A  

Effectif Dorothée GAZON A  

Effectif Dominique SALMON E  

Effectif 
Michel 
Catherine 

WARLET 
ZIANT 

E  

Suppléant Caroline  JACQUEMIN P CaJa 

Suppléant Marc MATHIEU E  

Suppléant Yvette  ORBAN E  

Effectif Stéphanie LENOIR A  

Effectif 
Benoit 
Mélissa 

PLUMET 
CLOSE 

P MeCl 

Effectif Flavia TORTOLANI E  

Suppléant Donatienne DEFOUR P DoDe 

Suppléant 
Olivier 
Alisson 

PIRNAY 
LEMPERE 

P AlLe 

Invité Isabelle SIMON E  

 

 

Effectif 
Dorian 
Denis  

KEMPENEERS 
JORIS 

P DeJo 

Suppléant Catherine  BOULANGER E  

Suppléant Dominique HERMANS A  

Suppléant Géraldine VILVORDER E  

Invité Danielle JASPAR P DaJa 

Effectif Christophe COLLARD E  

Effectif Ingrid GABRIEL E  

Effectif Fabrice PIROTTE E  

Suppléant Nicole BONMARIAGE E  

Suppléant Julie KUYPERS E  

Suppléant Ingrid  TIHANGE P InTi 

Invité Pierre PEPINSTER P PiPe 

ONE Dominique THIELEN E  

Province Thierry CHRISTIAENS P ThCh 

Secrétaire Rachel BOUHY P CATL 

     

 

Le président ouvre la séance à 19h10 
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1) Accueil – Tour de table 
Nouveaux venus :  Danielle JASPAR pour l’Atelier du Tilleul d’argent, elle organise des ateliers poteries pour 
adultes et enfants – Mélissa CLOSE pour l’AP de l’école de La Gleize remplace M. PLUMET – Alisson LEMPERE 
pour l’AP de Moulin du Ruy remplace M. PIRNAY – Denis JORIS pour le Fagotin remplace M. KEMPENEERS. 

2) Approbation du PV de la réunion du 29 mars 2021 

Pas de commentaire ou de correction. Le PV est approuvé à l’unanimité. 

3) Débriefing des stages d’été et de la plaine de vacances  

3.1. Enquête 
Une enquête via formulaire en ligne a été réalisée pour connaitre l’avis des parents ayant inscrit au moins un 
enfant de 2,5 à 12 ans à un stage organisé sur la commune. 14 personnes ont bien voulu répondre (environ 
10% de participation). 

Combien d’enfants âgés entre 2 ½ et 12 ans avez-vous ? 

 

 

 

 

 

 

 

Combien d’enfants ont participé à au moins un stage de vacances sur la commune ? 

 

 

 

 

 

 

 

Pendant les vacances, vos enfants ont-ils participé à :  
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Commentaires enquête : 

 Stages sportifs à l'Agisca et Stages arts plasitques au CEC les Glad'ys à Remouchamps 
 Stage Adeps Spa, Stage centre Warfaaz, Stage SFC Stavelot 
 Stage western à la gleize 
 Goutte à Goutte derrière (c’est ma cousine). Très souvent on fait sur notre commune aussi 

Commentaires en séance : 

 CATL : Nous constatons que la majorité des participants sont des parents ayant inscrits leurs enfants à 
la plaine communale. 

 Parents : Nous inscrivons les enfants principalement en fonction des dates et du prix 

Etes-vous globalement satisfait de la qualité des stages organisés sur la commune ? 

 

Commentaires enquête : 

 CATL : la satisfaction concernant la publicité a été oubliée, elle sera ajoutée lors d’une prochaine 
enquête 

 Parents : La répartition géographique est parfois compliquée à gérer  
Possibilité d’organiser du covoiturage ? Par exemple par la création d’un groupe 
FB/Messenger/what’sApp qui réunirait les parents souhaitant s’organiser entre eux pour le transport 
vers les stages. CATL : Il est possible dans le formulaire d’inscription de prévoir un champ pour 
demander l’accord du parent pour faire partie d’un groupe d’échange « Covoiturage stage »  
Convention avec le TEC ? Les petits bus scolaires fonctionneent en période scolaire et non durant les 
vacances. 
Stoumobile ? CATL : impossible de gérer le transport en Stoumobile pour tous les enfants de la 
commune. De plus, il est obligatoire d’avoir un accompagnateur dans le bus lorsqu’il s’agit du transport 
d’enfants. 

  



PV CCA du 13 octobre 2021  page 4 de 10 

Administration communale - Route de l'Amblève, 41 à 4987 Stoumont 
Tél. : 080 292 650 - Fax : 080 292 669 - administration.communale@stoumont.be - www.stoumont.be 

Qu’est-ce qui a motivé votre choix de stage ? 

 

Commentaires en séance : 

 CATL : Le coût, la proximité et les dates du stage sont les critères principaux pour le choix 
 Val de Lienne : toujours du monde malgré le prix. La présence des chevaux justifie ce tarif plus élevé. 
 Fagotin : ratisse large, les enfants de la commune ne sont pas majoritaires.  

Quelles sont les activités préférées de vos enfants ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commentaires enquête : 

 Ils apprécient quand il y a un suivi d'activité qui se clôture par une présentation / spectacle en fin de 
semaine. 

 Surtout les thèmes cosmiques et/ou magiques 

Commentaires en séance : 

 CATL : Les activités natures et multidimensionnelles  
 Parents : Les enfants adorent la cérémonie des diplômes ; Prévoir des créations faciles à emporter ; Un 

évènement de clôture est sympa ; Le barbecue a été apprécié lors des plaines 

Souhaiteriez-vous plus de semaines de Plaine communale ? 

Commentaires enquête : 

 À Chevron 
 2 à 4 semaines en plus... surtout fin août où l'offre est 
la plus pauvre. 
 5-6 semaines en tout ?  
 Quand l’école va s’aligner sur le nouveau calendrier 
scolaire … couvrir les nouvelle plages de congé des 
enfants 
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Commentaires en séance : 

 CATL :  il serait opportun de proposer une semaine d’accueil lors de chaque congé scolaire de 2 
semaines. L’ONE va normalement subsidier ce type d’accueil.  
Pour l’instant, il serait compliqué d’organiser plus de semaines en été car il manque d’un coordinateur 
de plaine stable. Sinon, ce serait bien de proposer 6 semaines et alterner les lieux d’une année à 
l’autre, 2 semaines sur 3 lieux différents, en conservant La Gleize qui est plus central. 

 Parents : les enfants demandent plus de plaine, ils s’amusent bcp ; Accessible aussi aux petits et il n’y a 
pas beaucoup de stages qui les prennent en charge ; Prévoir une semaine à toussaint et une semaine 
à carnaval sur les 2 semaines 

Quel est le prix maximum que vous êtes prêt à débourser pour une semaine de Plaine  ? 

 

Commentaires en séance : 

 CATL :  proposition de passer à 40 € / sem de 5 jours (8,00 € par jour) 

La proposition est approuvée, elle sera soumise pour accord au Collège. 

Quel est votre lieu préféré pour l’organisation de la Plaine ? 

 
Commentaires en séance : 

 La Gleize est plus centralisé que les autres lieux. 
 CATL :  point de vue logistique, il serait judicieux d’organiser la plaine 2 semaines à La Gleize et 2 

semaines dans une autre école, qui pourrait changer chaque année éventuellement. 

Avez-vous d'autres suggestions pour l'amélioration de l'accueil lors des stages de vacances ? 

Commentaires des parents : 

 Une plaine à Stoumont Village. Des accueillantes formées à la pédagogie active. 
 Un transport pour venir chercher les enfants pour les personnes sans véhicule. 1an ou il non pas pu aller 

en stage à cause des transport  
 Proposer une collation (ou repas midi? ) saine chaque jour? En adaptant le prix du stage bien sûr.  
 Non, équipe au top! 
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3.2. Débriefing Stages 

L’autre Emoi asbl 

JuKu : Comme d'habitude, les stages adultes ont super bien fonctionné. Le résidentiel sous tente avec les 
enfants a bien marché aussi. Tout s'est très bien déroulé malgré une météo un peu dégueulasse mais ça aurait 
pu être pire! Par contre, on a dû annuler le stage non-résidentiel enfant. Pas assez d'inscription. 

Pour rappel, tous nos stages enfants accueillent des enfants à la fois porteurs de handicaps et non-porteurs 
de handicaps, en contact avec les chevaux bien entendu. 

Peut-être est-ce dû au fait que nous accueillons principalement des adultes durant l'année et que notre 
'patientèle' ne comporte pas assez d'enfants pour dire d'avoir suffisamment d'inscrits pour les stages. Peut-
être que nous ne prospectons pas aux bons endroits. (Commentaires envoyés par courriel le 07/10/21 ) 

Val de Lienne 

InTi : Tout s’est bien passé comme chaque année, 7 semaines complètes sur 8. Problème avec les inondations 
comme pour tout le monde, annulation d’une journée. Les stages sont organisés par tranche d’âge, peu de 
semaines juste pour les grands car la grosse demande est pour les plus jeunes même à partir de 3,5 ans (stage 
bout’chou).  

Fagotin 

DeJo : Une bonne année également, moins exceptionnel que 2020. Les stages 3-12 sont remplis super vite. 

l’Atelier du Tilleul d’argent 

DaJa :  premier stage proposé en été à partir de 6 ans, modelage argile, 8 enfants. Les petits demandent 
beaucoup d’attention. Tout s’est super bien passé. Les enfants ont réalisé 4 pièces. Il se déroulait à l’Ecole des 
filles, 3h d’activité par jour. Très positif. Prévu un pendant les vacances de Toussaint. Atelier adultes à mettre 
en place. Idée de lancer des ateliers enfants le mercredi.  

3.3. Débriefing plaine communale 

Lieux 

Comme les années précédentes, la plaine a été organisée durant 4 semaines : 2 semaines à Rahier, 1 semaine 
à La Gleize et 1 semaine à Moulin du Ruy. D’un point de vue organisationnel, ce roulement dans les écoles n’est 
pas rationnel. Le matériel ATL étant stocké à La Gleize, l’équipe d’animation a dû effectuer 4 déménagements 
du matériel entre les écoles. C’est une perte de temps et d’énergie.  

Commentaires en séance : 

 CATL : proposition d’organiser la plaine 2 sem. à La Gleize et 2 sem. dans un autre lieu. Pour permettre 
aux enfants de disposer de suffisamment d’espace, il est nécessaire de disposer de plus de locaux. Par 
exemple : le réfectoire, la salle de gym, une classe de maternel et un autre local  

 MeCl : Proposition que les parents aident au transport. >> CATL : cela demande une organisation 
préalable, de plus au niveau des assurances les parents ne sont pas couverts en cas d’accident durant 
le transport ou de dégât même léger sur le véhicule.  

Inscriptions 

85 enfants différents ont été inscrits pour un total de 141 participations, réparties comme suit : 

 
Certains enfants sont inscrits durant les 4 semaines.  

2,5-4 ans 7 8 8 7
4-6 ans 11 8 14 14

6-8 ans 8 8 6 12
8-12 ans 6 7 8 9

32 31 36 42
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Commentaires en séance : 

 CATL : possible de demander d’avoir des enfants autonome pour aller aux toilettes ?  

 C’est compliqué pour les parents car il n’y a pas d’autres stages qui acceptent les enfants avec les 

langes.  

Solutions avancées : Stagiaires en puériculture ?  Lange-culotte ? retraité aide bénévole ? Modèle des 

écoles pour l’encadrement ? 

Encadrement 

Il n’a pas été possible de trouver un candidat pour le poste de coordinateur de plaine correspondant aux 
critères ONE. La CATL a pris en charge la logistique (inscriptions, achat de matériel, supervision générale, suivi 
administratif, …). Les animateurs étaient au nombre de 5 pour chaque semaine afin de répondre aux exigences 
d’encadrement ONE (1 animateur pour 8 enfants 3-6 ans et 1 animateur pour 12 enfants 6-12 ans). 

Commentaires en séance : 

 CATL : pour la bonne organisation, il est nécessaire de lancer l’avis de recrutement début de l’année. 
Les candidats sont très peu nombreux et ne correspondent pas aux décret CDV. Il est regrettable que 
des personnes ayant d’autres formations à orientation sociale ou pédagogique (enseignant, éducateur 
A1, …) ne puissent pas être repris comme CCDV.  

Thèmes 

 

3.4. Publicité 
La brochure communale a été distribuée dans les 6 écoles dès le mois d’avril.  

Elle a également été envoyée par courriel via une liste de diffusion de 37 adresses. 

Au total, 45 stages ont été proposés par 10 organisateurs différents (Cathy Couture, Viva Cook, ATL, le Fagotin 
asbl, Tennis Club de La Gleize, L'autre émoi asbl, Football-club de Chevron, Val de Lienne asbl, Pêche 
Neufmoulin, Tennis Club de Chevron). 

Commentaires en séance : 

 Parents : Pub sur le site communal ? On ne trouve plus rien sur le site. Est-ce normal ?  
 TaWe : le nouveau site est en construction, cela prend du temps. Il sera plus convivial et beaucoup plus 

intuitif pour les recherches d’informations.  
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3.5. Rappel - Subsides communaux 
Suppression des « bons papiers ». En fin d'année, l'organisateur fournit un fichier xls avec les données 
nécessaires  à savoir :  

- Nom et Prénom du parent responsable  
- Nom et Prénom de l'enfant 
- Nombre de jours total de participation  
- n° de compte du responsable 
- GSM du responsable (en cas de problème) 

Le subside communal est octroyé pour tous les enfants, de 2,5 à 12 ans, domiciliés sur la commune, à l'occurrence 
de 25 € maximum par an, par enfant et par asbl. Les enfants porteur de handicap peuvent bénéficier de ce 
subside jusqu’à l’âge de 18 ans. 

Proposition de passer à un subside de 25 € par an et par enfant et non plus de 25 € par asbl/an/eft.. 

La proposition est approuvée, elle sera soumise pour accord au Collège. 

4) Rapport d’activité 2020-2021 
Commentaires en séance : 

1 Réunion mensuelle (2h) : pas de commentaires  
2 Formation de base et continue (50h/3 ans) : pas de commentaires  
3 Visite régulière des lieux d'accueil : pas de commentaires  
4 Accueil du mercredi après-midi et journées pédagogiques : pas de commentaires  
5 Suivi des accueillantes : pas de commentaires  
6 Gestion de l'AES : pas de commentaires  
7 Visite régulière des lieux de stages et plaine de vacances : pas de commentaires  
8 Coordination des stages et plaine de vacances avec les opérateurs existants : pas de commentaires  
9 Organisation de la "Journée des familles" : pas de commentaires  
10 Rédaction d'articles, publication et diffusion des programmes de l'ATL : pas de commentaires  
11 Soutien à la mise en place d'un projet jeunes : pas de commentaires  
12 Transmission de la coordination ATL : pas de commentaires  

Le rapport d’activité 2020-2021 est approuvé à l’unanimité. 

5) Plan d’action 2021-2022  
Commentaires en séance : 

1 Réunion mensuelle (2h)   
CATL : les réunions mensuelles pourraient être bimensuelles en fonction des besoins 

2 Formation de base et continue (50h/3 ans) : pas de commentaires 
3 Visite régulière des lieux d'accueil  

CATL : en fonction des besoins 
4 Accueil du mercredi après-midi  

CATL : de nouvelles animations sont prévues en partenariat avec le Fagotin un mercredi par mois « Le 
Club Nature ». Coanimation ATL-Fagotin avec l’équipe des sœurs VILVORDER. Les activités sont 
ouvertes à tous les enfants de 6 à 12 ans. Horaire 13h45-16h15. Tarif ATL (3€). Animateur fagotin 
subsidié par le RW. 

5 Accueil lors des journées de formation des enseignants "journée pédagogique"  
CATL : problématique du personnel indisponible à la dernière minute 
InTh : possibilité de transmettre les infos des jours de formation au Val de Lienne pour pouvoir organiser 
des activités lors de ces journées, elles seraient payantes à charge des parents, groupe de 8 enfants.  
DeJo : pour le Fagotin cela dépend des disponibilités des animateurs mais ok aussi pour éventuellement 
prendre en charge des enfants lors de ces journées. 

6 Suivi des accueillantes : pas de commentaires 
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7 Gestion de l'AES : pas de commentaires 
8 Visite régulière des lieux de stages et plaine de vacances 

CATL : Y-a-t-il une obligation de visiter les lieux de stages si les opérateurs ne sont pas demandeurs 
ou s’il n’y a pas de plaintes des parents ? Le CATL n’est pas là pour gendarmer. Proposition de redéfinir 
ce point en « Soutien et relais pour les opérateurs ». Le CATL est disponible en cas de besoin et pour 
aller à la rencontre des organisateurs de stages/d’activités si cela s’avère utile. 

9 Coordination des stages et plaine de vacances avec les opérateurs existants 
CATL : suivant la demande des parents ils seraient judicieux de proposer plus de semaines durant l’été 
(6 semaines ?) et de prévoir un accueil de type plaine au carnaval, au printemps et à l’automne lorsqu’il 
y aura 2 semaines de congé à ces périodes. Difficulté d’organiser la plaine dans les écoles après le 
15 août car les locaux scolaires ne sont plus disponibles. Il faut trouver d’autres lieux.  
Parents : organiser les plaines dans d’autres locaux comme les salles de village (Cercle St-Paul à 
Chevron par exemple) ou l’école des filles.  
TaWe : plus de semaines de plaine à réfléchir en Collège 

10 Organisation de la "Journée des familles" : cf. point 6 
11 Rédaction d'articles, publication et diffusion des programmes de l'ATL : pas de commentaires 
12 Soutien à la mise en place d'un projet jeunes  

L’ATL est un soutien des opérateurs AMO-Fagotin et CCSpa pour la mise en place d'un projet ""jeunes"" 
sur Stoumont. L'ATL est un relais pour la promotion et le soutien de la mise en place d'activités pour les 
11-13 ans.  
Fagotin propose des activités de transition/continuité entre les 3-12 ans et les 12-18 ans (CCE, scène 
ouverte, caravane mobile, ...). " 

Le plan d’action 2021-2022 est approuvé à l’unanimité. 

6) Fête des familles 
Proposition des amis de l’ancien de château de Rahier, d’organiser une journée fête des familles qui ressemblent 
à la journée des familles de l’ATL. 

Fagotin : mêler la journée des familles à la prime de naissance ou à un autre évènement (journée des arbres, 
un arbre un enfant en mars, course de caisse à savon, … ). Cela permettrait d’atteindre plus de monde. 

Penser à la nourriture , au boisson , activités diverses… 

Publicité sur quefaire.be, le site communal, page FB, flyers, … 

DaJa : peut contacter Jacky Lou pour l’animation  

Proposition d’organiser la journée un premier mai. A réfléchir. 

Julie KUYPERS (excusée) est partante pour aider si le projet est relancé. 

7) Modification budgétaire 
Pour le bon fonctionnement du service ATL (l'AES, les ateliers du mercredi et la plaine communale) ;  
afin de répondre aux critères du decret ONE du 3 juillet 2003 relatif à la coordination de l'accueil des enfants 
durant leur temps libre et au soutien de l'accueil extrascolaire ;  
afin que les équipes d'animation et d'encadrement des enfants puissent bénéficier de matériel et fournitures en 
suffisance, tout au long de l'année, pour proposer des animations et activités de qualité, non seulement dans le 
cadre de la plaine mais aussi de l'AES et des ateliers du mercredi ;  
Demande une augmentation du budget pour les fournitures. Le montant actuel de 1500,00 € pour l’année civile 
est insuffisant.  

Proposition, 

A partir de 2022, proposition que l'article 761/332-02 "Subsides pour stages" (4000€ actuellement) soit 
crédité d'un montant de 2.000,00 € et que l'article 761/124-02 "Fournitures techniques" (1500 € actuellement) 
soit crédité d'un montant de 3.500,00 € par simple transfert. Le montant globalisé de 5.500,00 € reste donc 
inchangé. 
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Les subsides pour stage octroyés aux parents pourraient être de 25 € par an et par enfant et non plus de 25 
€ par asbl/an/eft. Ce qui ne change pas grand-chose pour les parents car ils sont peu nombreux à inscrire 
leurs enfants dans plusieurs clubs sportifs différents de la commune. 

 TaWe : il ne s’agit pas de rogner dans les budgets mais bien de répartir au mieux les montants pour 

répondre aux besoins du terrain. 

La proposition est approuvée, elle sera soumise pour accord au Collège   

8) Divers 
MeCl : Scouts sur la commune ?   

 TaWe : non rien, voir à Spa, Stavelot, Aywaille, Ferrières. Compliqué de créer une nouvelle unité car 

les animateurs scouts restent dans leur unité de base. Bien souvent, les jeunes de 17-18-19 ans qui sont 

animateurs sont toute la semaine dans la ville où ils poursuivent leurs études supérieures (Liège, Louvain, 

etc.) et cela rend compliquée leur implication sur le terrain à Stoumont pour organiser des réunions. 

 DeJo : souhaiterait s’investir dans la mise en place d’une nouvelle unité sur Stoumont.  

 

PiPe : constate que lors des manifestations (rallye, courses cyclistes) les routes sont bloquées et personne n’est 
prévenu. Ce qui pose problème pour que les parents amènent les enfants à l’heure aux activités .  

 TaWe : voir avec le Collège comment relayer l’information aux associations et clubs suffisamment tôt 

pour qu’ils puissent annuler les cours ces jours-là. 

 

 

Le Président remercie les participants pour leurs interventions et clôture la réunion à 21h15. 


